
Adresser votre candidature avec un CV, la copie des diplômes et une lettre de 

motivation à : 

Monsieur le Directeur des soins Faisant Fonction 

Centre Hospitalier de Lannemezan 

644, route de Toulouse 

65300 LANNEMEZAN 

 Secrétariat : 05.62.99.54.31 

secretariat.direction.soins@ch-lannemezan.fr 

 

 

 

LE CENTRE HOSPITALIER DE LANNEMEZAN 
 

 

RECRUTE 
 

 

UN(E) KINESITHERAPEUTE(H/F) 

POSTE PERMANENT 

TEMPS PLEIN 

 

          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Etablissement : HOPITAUX DE LANNEMEZAN 
 
Service : Poste transversal sur les unités de psychiatrie, addictologie,  

  et médico-social handicap (MAS/FAM)  
 
Adresse : 644 route de Toulouse-65300 Lannemezan 
Téléphone : 05.62.99.54.31. 
 
Horaires de travail du lundi au vendredi : 8h30 – 16h30 (Flexibilité possible selon les besoins services, patients) 
 
 
Rattachement hiérarchique : 
Directeur de l’établissement : M. Christophe CROUZEVIALLE 
Nom et fonction du supérieur hiérarchique : M. Philippe SAUNE, Directeur des Soins. 
 
 
 
 
 
 

OFFRE 

D’EMPLOI Mars 2026 

mailto:secretariat.direction.des.soins@ch-lannemezan.fr


Liaisons fonctionnelles : 
 

POSTE/SERVICE MOTIF 

INTERNES AU CENTRE HOSPITALIER  
- Equipe Kinés 

 
- Equipe pluridisciplinaire : Médecins, cadre 

supérieur de santé, cadre de santé, secrétaires, 
ergothérapeute, assistante sociale, 
diététicienne, psychologue, infirmières, aides-
soignantes … 

 
Collaboration, remplacements sur congés, 
liaison inter services. 
 
Prescriptions, évaluations, projets de soins, 
cohésion et cohérence des prises en soins, 
réunions. 

EXTERNES 
 
Familles 

 
 
Projet de soins, projet de vie, recueil de données 

 
 
 

CONTENU DU POSTE  
 
Soins de masso-kinésithérapie et rééducation sur prescription médicale sur : 

- les services de psychiatrie adulte et pédopsychiatrie intra hospitaliers,  
- les unités médico- sociales (MAS-FAM)  
- & ponctuellement les unités du pôle médecine-chirurgie (MCUP) en remplacement. 

 
 
L’équipe kiné est composée de 5 professionnels affectés sur plusieurs lieux de soins du centre hospitalier, assurant 

une prise en charge hebdomadaire et une continuité des soins entre collègues lors des absences et congés de chacun. 
 
Missions générales : 

• Réaliser des actes de Masso-kinésithérapie sur prescription médicale et assurer un suivi tracé des prises en 
charge 

• Gérer le matériel dans la salle kiné dédiée. 

• Participer à l’information, à la formation et encadrement des stagiaires kinés. 
 
 

TACHES PRINCIPALES 
 
Activités de soins : 

• Gestion d’un planning de RDV patients à la salle kiné 

• Prendre connaissance chaque matin des prescriptions de prise en charge sur le DPI (dossier patient 
informatisé) sur l’ensemble des services 

• Prise d’information sur dossier médical et prise de contact avec l’équipe soignante  

• Bilan diagnostic kinésithérapique 

• Formaliser un projet de soins, en lien avec le bilan, les possibilités de déplacements et /ou accompagnement 
du patient 

• Donner au patient les informations nécessaires son projet de soins et son suivi 

• Mettre en œuvre les techniques nécessaires à la réalisation des objectifs déterminés  

• Adapter la prise en charge du patient à l’évolution de son état de santé, de sa pathologie ou de ses possibilités 
fonctionnelles. 

• Faire le lien avec les services d’hospitalisation sur le déroulé des séances, évolution, progrès ; participer si 

besoin à des staffs pluridisciplinaires ou RCP  

• Tracer les bilans et évolution de la prise en charge dans le DPI 



 
Activités de gestion : 

• Gestion du matériel utilisé en masso-kinésithérapie : bon de réparations, commandes, demandes spécifiques 
d’achat  

• Entretien du matériel, nettoyage-désinfection, rangement. 

• Respecter les protocoles en vigueur dans le service : hygiène, douleur,…. 

• Signaler tout manque ou dysfonctionnement au supérieur hiérarchique 
 
 
Activités de formation : 

• Encadrer les étudiants MK à l'exercice de la kinésithérapie spécifique au service, 

• Participer aux éventuelles actions de formation internes à l’établissement ou à l‘IFAS  
 
 
 

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ ET AUTONOMIE 
 
Application du Décret de compétences. 
Le masseur kinésithérapeute est responsable des actes de masso- kinésithérapie qu’il pratique. 
 
 
 

EXIGENCES 
 
Du poste : 

• Autonomie 

• Connaissance des recommandations HAS 

• Connaissance et gestion des troubles du comportement dans un contexte psychiatrique ou de handicap 

lourd. 

• Connaissance en gérontologie 
 
Relationnelles : 

• Disponibilité 

• Capacités d’observation 

• Patience, capacité d’écoute 

• Distance relationnelle adaptée 

• Travail en collaboration avec services et intervenants multiples 

 
 
 

NIVEAU REQUIS 
 

Formation initiale : diplôme d’état de masseur-kinésithérapeute 


